
 
Conseil Exécutif du 19 septembre 2017 

 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 

 
 

AUTORISATION AU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SIGNER UNE LETTRE 
D’ENGAGEMENT RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE DE PRÉVENTION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS AU SEIN DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
 
La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon a entamé la mise en œuvre de sa 
politique de prévention des risques professionnels, par la formation et le recrutement d’un 
conseiller de prévention en juin 2017. 
 
Cette démarche s’inscrivant dans le cadre d’une approche globale et d’une logique 
d’amélioration continue, et reposant sur une organisation santé et sécurité au travail pérenne 
(compétences, fonctions, instances), il est alors possible pour la Collectivité Territoriale de 
solliciter l’octroi d’une subvention auprès du Fonds National de Prévention (FNP) de la Caisse 
Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL). 
 
En effet, ce dispositif de financement à l’évaluation des risques professionnels permet, s’il est 
accordé, de compenser le temps des agents investis dans la réalisation de la démarche de 
prévention. 
 
Pour ce faire, la demande de subvention doit être accompagnée d’une lettre d’engagement du 
Président de la Collectivité, ci-jointe, formulant ses engagements en matière de santé sécurité au 
travail, tant en termes de démarche d’élaboration que d’amélioration de l’organisation du 
travail, ainsi que l’engagement de l’employeur à utiliser PRORISQ. 
 
PRORISQ est un logiciel mis gratuitement à disposition des collectivités territoriales et 
hospitalières permettant, à ces dernières, la saisie des déclarations d’accidents du travail et 
maladies professionnelles, afin de les aider au pilotage de leur politique de santé au travail. 
 
Je vous propose donc d’autoriser le Président à signer cette lettre d’engagement et à adresser 
cette demande de subvention auprès du Fonds National de Prévention. 
 
Telle est l’objet de cette délibération  
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
       Pour le Président et par délégation,  

      Le 1er Vice-Président 
 
 
 
      Bernard BRIAND 
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Conseil Exécutif du 19 septembre 2017 
 
 
DÉLIBÉRATION N°257/2017 
 
 

AUTORISATION AU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SIGNER UNE LETTRE 
D’ENGAGEMENT RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE DE PRÉVENTION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS AU SEIN DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
 
 

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°95/2017 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif ; 
 
VU l’article 2-1 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité 

ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, indiquant que les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité 
et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité ; 

 
VU l’article R 4121-3 du code du travail, relatif à la mise en place d’une politique de 

prévention des risques professionnels ; 
 
VU  l’avis du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail en date du 14 

décembre 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT que le Fonds National de Prévention de la Caisse Nationale des Retraites des 
Agents des Collectivités Locales (CNRACL) attribue des subventions compensant le temps des 
agents investis dans la réalisation de la démarche de prévention des risques professionnels ; 
 
SUR  le rapport de son Président, 
 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Le Conseil Exécutif du Conseil Territorial autorise le Président à présenter un dossier 
auprès du Fonds National de Prévention et à recevoir la subvention allouée. 
 
Article 2 : Le Conseil Exécutif du Conseil Territorial autorise le Président à signer la lettre 
d’engagement relative à la mise en place d’une politique de prévention des risques 
professionnels au sein de la Collectivité Territoriale. 
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Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
6 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention(s) 
Membres du C.E. : 8 
Membres présents : 6 
Membres votants : 6 

Transmis au représentant de l’État 

Le 21/09/2017 
 
Publié le 21/09/2017 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
 
 

Bernard BRIAND  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


